
( N° 27. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 20 DtCEl\lBRE 1899 

Projet de loi perlant prorogation des mandats de conseiller prud'henune 
cxplraut en 1899 et i 900 (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM OE U. COM,USSION \11, PAR ltl. GJ:ELEN. 

MESSIEURS, 

Le projet de Ici qui vous est soumis a pour but <le proroger les mandats 
des membres des Conseils de prud'hommes expirant en décembre i899 et en 
décembre rnoo, jusqu'au 50 avril 1900 d au 50 avril i901, respectivement. 

Comme il n'a fait l'objet d'aucune observation, nous avons l'honneur de 
proposer à la Chambre de l'adopter. 

Quelques jours à peine nous séparant du 51 décembre {899, date à 
laquelle les membres élus pour une période de six ans en !895 arrivent au 
terme de leur mandat, votre Commis:,ion exprime de plus le vœu que 
l'Assemblée vote sans délai le projet de loi qui lui est soumis. 

le Rapporteur, 
Il. GIELEN. 

le Président, 
Fnrrz DEflONTRIDDER. 

(1) Projet ile loi, n• 96 (session de 1898-18!19). 
(,i) Ln Commission était composée <le ~DI. DsnoNTRIDD6R, prësùlent, Nvssexs, D1,;sa1A1s1t'.:nEs, 

ANSEELE Cl GtELEN. 


